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 LE NPNRU EN FRANCE

Lancé en 2014, le NPNRU (Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain) 
prévoit la transformation profonde de plus de 450 quartiers prioritaires de la politique 
de la ville en intervenant fortement sur l'habitat et les équipements publics, pour 
favoriser la mixité dans ces territoires. Environ 3 millions d’habitants sont concernés.

Piloté par l’ANRU (Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine), le NPNRU est financé 
par les contributions d’Action Logement (8,4 milliards €), de l’Union Sociale pour 
l’Habitat (2,4 milliards €) et de l’Etat (1,2 milliard €). Il concerne près de 400 communes 
et 200 intercommunalités dans 98 départements de France métropolitaine et d’Outre 
mer. 

Le NPNRU dans les quartiers c’est : 
- Une offre de logements de qualité et diversifiée
- De nouvelles activités économiques
- Des espaces publics et privés mis en valeur
- Des accès facilités vers le reste de l’agglomération 
- Plus d’équipements publics

Des objectifs forts de l’intervention urbaine sont portés par l’ANRU et ses partenaires 
pour réussir la transformation des quartiers concernés par le programme.

- Augmenter la diversité de l’habitat
- Adapter la densité du quartier à son environnement et aux fonctions urbaines visées
- Favoriser la mixité fonctionnelle et consolider le potentiel de développement 
économique
- Renforcer l’ouverture du quartier et la mobilité des habitants
- Viser l’efficacité énergétique et contribuer à la transition écologique des quartiers
- Réaliser des aménagements urbains et des programmes immobiliers de qualité prenant 
en compte les usages, les enjeux de gestion et de sureté et anticipant les évolutions et 
mutations futures



 LE NPNRU SUR LE DUNKERQUOIS

Le « projet de renouvellement urbain », ou « projet », représente, à l’échelle de la 
convention pluriannuelle, l’ensemble des actions qui concourent à la transformation en 
profondeur du quartier, à son inscription dans les objectifs de développement durable 
de l’agglomération, et à l’accompagnement du changement.   

Dans ce cadre, la finalité du NPNRU est de stopper la spirale de relégation engagée sur 
les quartiers en renouvellement urbain et en faire des quartiers populaires, attractifs et 
ouverts ancrés dans les dynamiques de développement de l’agglomération. 
Ce projet contribue ainsi, en lien notamment avec le Contrat de Ville, à une politique 
globale visant à lutter contre les phénomènes de ségrégation et renforcer l’égalité entre 
les citoyens. Le projet de Renouvellement urbain du Banc Vert se décline de la manière 
suivante : 
- Œuvrer au rééquilibrage urbain et social du territoire
- Lutter contre la précarité énergétique
- Mettre en place des actions de gestion urbaine et sociale de proximité et améliorer le 
vivre ensemble
- Encourager l’accès aux outils numériques
- Agir pour la réussite éducative, améliorer l’orientation professionnelle et accompagner 
vers l’emploi
- Accompagner le vieillissement de la population
- Favoriser l’accès aux soins des personnes en situation de précarité 

Le NPNRU du Banc Vert vise à investir ce secteur au positionnement stratégique, au 
cœur de l’agglomération, avec un projet répondant aux objectifs de mixité fonctionnelle, 
sociale et de développement durable.
La ville de Dunkerque présente un aspect de « ville archipel » où les canaux et quelques 
infrastructures routières et ferroviaires majeures morcellent le territoire. Ce découpage 
physique conduit à des identités fortes « d’îlots de vie ». Cependant cette configuration 
provoque aussi des difficultés de liaison, d’insertion et d’enclavement, voire pour 
certains secteurs une relégation progressive. En tout état de cause, cela fragmente tout 
dynamisme urbain naturel.  

La réorganisation du réseau de transport et la création de site propre pour le passage 
du DK+ de mobilité sur l’axe Simone Veil a d’ores et déjà permis de gommer certaines 
coupures, d’apaiser et de valoriser les rives des canaux de ces quartiers. Cette opération 
d’envergure contribue aujourd’hui à réduire les dysfonctionnements urbains. Il s’agissait 
d’une première étape visant à reconnecter l’ensemble des quartiers, que le NPNRU a 
pour objectif de poursuivre et de consolider.  

Par ailleurs, l’intervention de l’ANRU entre 2007-2014, dans le cadre du premier 
programme de renouvellement urbain (ANRU 1), a permis de poursuivre ou d’enclencher 
selon les cas, un long processus de requalification, d’ouverture et de mixité sur les îlots 
Jeu de Mail et Carré de la Vieille, et en partie sur les îlots Basse-Ville/Gare/Soubise et 
Banc Vert
Au Banc Vert, l’ANRU 1 a notamment permis de démolir les logements les plus 
vieillissants, et d’amorcer la diversification de l’habitat. Le NPNRU, pour sa part, a pour 
objectif central d’achever la requalification du quartier (pour parfaite information, l’une 
des opérations de l’ANRU 1 en diversification est en cours de livraison par la Foncière 
Logement. 



Sur la Communauté Urbaine de Dunkerque, dans le cadre du NPNRU, Flandre Opale 
Habitat va au total détruire 463 logements pour une reconstitution prévue de 428 
logements sur ce même territoire.  
 
- St Pol sur Mer, Résidence Dahlias - 30 logements

- Dunkerque, Foyer Adoma - 143 chambres

- Dunkerque, Résidences Bateliers Chalands et Peniches - 110 logements

- Dunkerque, Résidences Belandres et Chalutiers 62 logements

- Dunkerque, Résidence Gambetta - 58 logements

- Dunkerque, Résidence Creuse - 60 logements

La Communauté Urbaine de Dunkerque a souhaité accompagner ses partenaires à mettre 
en œuvre des opérations de déconstruction, d’aménagement et de construction visant 
à optimiser et maximiser le recyclage et la réutilisation des matériaux et l’usage d’éco-
matériaux en circuit court.
Une assistance à maîtrise d’ouvrage a été déployée pour définir les modalités techniques, 
institutionnelles et financière d’un recyclage et d’une réutilisation optimale des déchets.

 LE NPNRU EN «ECONOMIE CIRCULAIRE»

A l’échelle du quartier, le Banc Vert est un quartier central à l’échelle de l’agglomération : 
- Proche du boulevard Simone Veil et de ses aménagements récents (dessertes chrono 
DK+ de mobilité, piste cyclable)
- Connecté aux composantes urbaines de Petite-Synthe et notamment du quartier Louis 
XIV
- Bénéficiant d’équipements et de services de proximité, tels que la maison du quartier, 
le multi-accueil pour la petite-enfance et le pôle médical
- Doté d’une forte densité végétale avec la présence de nombreux arbres et d’un parc 
(Plaine des Graviers) alliant la nature et les activités récréatives pour les familles
- Proposant de larges espaces au cœur des îlots de vie (îlots de la Ferme et du Marais) 
et sur l’ensemble du quartier, permettant d’imaginer la définition de futurs espaces de 
rencontre
Le Banc Vert c’est aussi un quartier impacté par plusieurs problématiques : 
- Un manque d’homogénéité entre les îlots résidentiels, ne favorisant pas les dynamiques 
de quartier
- Des liaisons piétonnes complexes et peu lisibles vers le boulevard Simone Veil et 
l’avenue de la Villette
- Des équipements publics (écoles et maison de quartier) datant des années 70, 
devenus vétustes
- Différence de niveau qui conforte le ressenti d’enclavement.



De manière globale, le NPNRU pour le Banc Vert s’inscrit dans ces logiques d’adaptation 
du parc social aux nouvelles caractéristiques de la demande (notamment de petites 
typologies), et de diversification de l’offre d’habitat dans les quartiers prioritaires, tout en 
maintenant une offre sociale de qualité en hyper-proximité du centre d’agglomération.  

Le programme opérationnel conventionné PNRU du Banc Vert ambitionne la démolition 
de 165 logements sociaux, et la reconstruction de 73 logements sur site, dont 32 
logements en diversification, et 41 reconstitutions de logements locatifs sur site. Le 
pourcentage de logements sociaux sur le quartier est passé de 87% à 82% à l’issu du 
PNRU, et passera à 71% avec la réalisation du NPNRU.  

Cette volonté de poursuivre la transformation du quartier initiée par l’ANRU 1, doit se 
faire en répondant à quatre grands objectifs principaux : 
- Concevoir l’Ecole du Futur, réussite technique, esthétique et espace de destination
- Renforcer les liens fonctionnels et sociaux avec le reste de Petite-Synthe
- Requalifier le bâti en cohérence avec les trames urbaines voisines
- Désenclaver et apaiser les circulations dans le quartier.

 PROJET NPNRU DU QUARTIER DU BANC VERT

Vue aérienne de la résidence Gambetta



L’aménagement du quartier se fera sur une temporalité longue, 10 ans, de sorte que les 
opérations découlant de ces grandes orientations seront affinées tout au long du projet, 
au fur et à mesure des études techniques et de la concertation avec les habitants. 
Le volet Habitat est composé globalement par la démolition et l’accompagnement 
spécifique au relogement.  

La démolition, dans le cadre du NPNRU du Banc Vert, concerne la démolition de deux 
résidences, des écoles Paul Meurisse, et de la maison du quartier. Au bord du périmètre 
NPNRU, l’école Jean Giono sera également démolie, une fois que le nouvel équipement, 
Banc vert / Ecole du Futur, sera livré et fonctionnel.  

Le calendrier prévisionnel de démolition s’établit comme suit : 
- Résidence Gambetta (Flandre Opale Habitat avec 58 logements concernés : 2021
- Résidence Creuse (Flandre Opale Habitat avec 60 logements : 2022/2023
- Groupe scolaire Paul, maison de quartier, école Jean Giono : 2024/2025 

En terme d’accompagnement spécifique au relogement, les ménages concernés par les 
démolitions seront accompagnés par l’équipe relogement de la Communauté Urbaine 
et de la Ville de Dunkerque. Celui-ci travaillera en collaboration étroite avec les villes et 
les bailleurs sociaux de chaque site concerné. La stratégie de relogement mise en œuvre 
par la Communauté Urbaine poursuit trois objectifs principaux : 
- Offrir des parcours résidentiels positifs aux ménages 
- Proposer un logement mieux adapté aux populations vieillissantes et en situation de 
handicap
- Inscrire ou réinscrire les ménages en difficultés dans une dynamique d’insertion sociale 
et professionnelle 

Chaque ménage bénéficiera d’un accompagnement individuel jusqu’à son installation 
dans un nouveau logement. 
Le dernier locataire de la résidence Gambetta a été relogé en février 2021. 
Enfin, le volet Equipement du projet NPNRU doit se matérialiser par la mise en place 
d’un équipement public mutualisé et innovant à l’échelle communautaire. 

A noter que le site voisin, non intégré dans le périmètre NPNRU, où sont situés 
actuellement les ateliers municipaux et les Restos du Cœur, est destiné à accueillir à 
termes d’autres fonctions tel que l’habitat (cf. étude urbaine, 2019 « Boulevard Simone 
Veil »). Cette requalification vise également à renforcer le lien urbain entre le Banc Vert 
et le reste de la ville. 
Le NPNRU du Banc Vert se compose de 3 grands volets : aménagement, habitat et 
équipement après les démolitions. 
Concernant le volet Aménagement, les grandes orientations du NPNRU sont les 
suivantes : 
- Le réaménagement de certains espaces publics dont le cœur d’îlot de la rue du Marais 
et de la Ferme
- La reconstruction d’un nouvel équipement public qui regroupera la maison du quartier, 
les écoles Meurisse et Giono et la restauration scolaire. Cet équipement se situera à la 
place actuelle de la résidence Gambetta et de l’espace libre depuis la démolition des 
immeubles Quercy et Rouergue dans le cadre de l’ANRU 1
- La réalisation d’un parc en lieu et place des écoles Paul Meurisse
- La construction de nouveaux logements à la place de l’actuelle plaine des Graviers et 
de la résidence Creuse



 LA RESIDENCE GAMBETTA

Construite en Mars 1973, la résidence Gambetta est composée de deux entrées (2 et 4 
Rue Constant Hecquet) de 4 étages chacune. 58 logements collectifs au total pour une 
surface habitable totale de 3100 m² .

La résidence comprend :
- 10 appartements T1 Bis soit 5 par entrée
- 20 appartements T2 soit 10 par entrée
- 28 appartements T3 soit 14 par entrée 
 
La structure de l’immeuble est en panneaux de béton préfabriqués et la façade 
composée de panneaux en béton gravillons lavés pour partie doublée d’une brique avec 
isolant.
Les menuiseries sont en PVC blanc et la toiture est en tuiles plates.
Au rez de chaussée de l’immeuble se trouvent deux garages à vélos et deux locaux 
poubelles (un par entrée).
Les bâtiments sont raccordés au réseau de chaleur urbain. Les logements sont alimentés 
en gaz par des compteurs individuels.
 
Réhabilitée en 1990 avec la remise en état de la couverture et du bardage partiel, la rési-
dence ne répond à aujourd’hui plus aux critères recherchés d’habitat et de performance 
énergétique. 
 

FOH acteur du développement du territoire 
 
FOH s’engage auprès des acteurs institutionnels du territoire dans la transformation 
profonde des quartiers avec pour objectif :  
- Offrir un nouveau visage aux quartiers prioritaires 
- Offrir aux locataires un habitat plus adapté aux besoins d’aujourd’hui et un meilleur 
cadre de vie synonyme de mixité et de lien social. 
 
Consciente des difficultés que représente un relogement sur ce type d’opération, FOH 
s’engage :  
 
- assurer un relogement correspondant aux besoins des familles (quartier, typologie…) 
en présentant jusqu’à trois logements par ménage
- prendre en charge les frais liés au déménagement : déménageur, ouvertures de 
compteurs et au changement d’adresse. 
 
L’accompagnement des locataires FOH est une priorité. L’objectif pour le bailleur est que 
tous les locataires soient satisfaits de leur relogement, tout en étant conscient que c’est 
une étape délicate pour certains d’entre eux parce qu’imposée. C’est pourquoi il faut 
savoir rester très attentif. 



DESCRIPTIF DU PROGRAMME

Maître d’ouvrage :
FLANDRE OPALE HABITAT, SA d’HLM

Maitre d’oeuvre Démolition : 
Entreprises Ferreira et Baruch & Fisch

Désamiantage : 
Entreprises Ferreira/ GDR CHERPIN 

Programme : 
Deconstruction de 58 logements collectifs

Calendrier :

Accord de la démolition : Décembre 2019 

Phase de relogement des locataires : De Janvier 2020 à Février 2021 

Désamiantage du site : De Aout à Novembre 2021

Démarrage de la démolition de la résidence : Décembre 2021 

Fin prévisionnelle de la démolition : Mai 2022 

 

Chantier comprenant 210 heures d’insertion professionnelle

Montant de l’opération de démolition : 343 000 € HT

 

 FINANCEMENT

  Subvention CUD :  
  120 000 € 
 
  Subvention autre : 
  17 180 € 
 
  Subvention ANRU : 
  1 042 915,06 €

  Fonds propres FOH :
  318 335,87 €

  Total des co-financements :
  1 498 430,93 €



Le projet a été présenté aux habitants lors d’une réunion publique le 1er juillet 2019.
La résidence Gambetta est la 1ère à être démolie sur le quartier du Banc Vert. 
 
Les équipes FOH travaillent conjointement avec la Communauté Urbaine de Dunkerque  
pour accompagner les habitants dans ce changement d’ampleur pour leur quartier.  
 
Pour cela, un médiateur logement a été désigné par la CUD et est l’interlocuteur 
privilégié des locataires. 
- Avant la fin de l’année 2019, le médiateur a rencontré l’ensemble des familles de la 
résidence Gambetta.  
- Après la validation du projet, les familles ont été accompagné dans leur relogement 
avec notamment la réalisation d’une demande de logement réalisée avec le médiateur. 
- FOH et d’autres bailleurs de la région ont proposé des biens disponibles correspondant 
à la situation et à la composition familiale de chaque foyer. 
- Les dossiers sont ensuite passés en commission d’attribution selon la réglementation 
en vigueur.  
- Une fois que le nouveau logement a été attribué, Flandre Opale Habitat a pris en 
charge les frais liés au déménagement afin de faciliter l’étape finale de relogement.  
  
Sur les 58 appartements, 43 étaient occupés et l’ensemble des occupants a été relogé 
sur la période de janvier 2020 à Février 2021.  
Les locataires ont été relogés sur les communes de : Dunkerque, Petite-Synthe, St Pol 
sur Mer, Coudekerque-Branche ou encore Grande-Synthe.

 UN ACCOMPAGNEMENT ADAPTE

Juin 2021 : Rendez-vous d’informations 
sur le projet NPNRU avec les locataires

Aout 2021 : La résidence Gambetta 
en cours de désamiantage.



 REDEFINITION DU QUARTIER

 Le quartier du Banc Vert a entamé sa transformation il y a plus de 10 ans.  Dans  le 
cadre du renouvellement urbain initié par l’ANRU 1. Flandre Opale Habitat avait 
déjà démoli sur ce quartier 175 logements qui lui appartenaient : la résidence Quercy 
en 2008 et la résidence Rouergue en 2009). FOH a à l’époque reconstruit sur site 
une cinquantaine de logements individuels BBC ainsi que 20 logements collectifs.  
Il s’agit avant tout de restructurer un quartier situé au centre de l’agglomération.  
 
En tout sur ce quartier, 118 logements seront détruits pour laisser place à la construction d’un 
nouvel espace éducatif innovant, ainsi qu’un restaurant scolaire et une maison de quartier. 
 

 L’ÉCOLE DU FUTUR

Le 1er programme de rénovation urbaine (ANRU 1) a permis d’amorcer la requalification 
du Banc Vert, en diversifiant l’habitat. Cette seconde phase de projet vise à poursuivre 
les aménagements autour d’un grand équipement éducatif multifonctionnel en cœur de 
quartier. 
 
Un nouveau visage dans le quartier avec le lancement de l’école 3 en 1.
 
Dans le cadre de la rénovation urbaine du Banc Vert, la démolition de la résidence 
Gambetta permettra d’accueillir un équipement à vocation éducative et pédagogique. 
Véritable lieu de rencontre au sein du quartier, le bâtiment jamais imaginé encore à 
Dunkerque, tant dans la forme que les usages, sera inauguré en septembre 2024. 
 
Intégrant établissements scolaires, cantine et Maison de quartier, cette école du futur 
réécrit avec imagination les principes de l’éducation populaire et citoyenne.
Dessinée par le cabinet d’architectes lillois Tank, elle prend la forme d’un disque, dont les 
espaces se déroulent autour d’une cour intérieure, au rez-de-chaussée, et d’un immense 
balcon circulaire, au premier étage. Un anneau posé en cœur d’îlot, entre vaisseau 
spatial et arène du savoir et de la connaissance, symbole aussi d’interactions sociales et 
d’usages entremêlés... 

Cette école du futur rassemblera demain sous un même toit les écoles maternelle Jean 
Giono (89 élèves), maternelle Paul Meurisse (69 élèves) et élémentaire Paul-Meurisse 
(190 élèves), ainsi que la Maison de quartier du Banc Vert (260 familles adhérentes), un 
restaurant scolaire, des espaces périscolaires et un accueil collectif de mineurs. 

En rez-de-chaussée, on retrouvera les accueils du groupe scolaire et de la Maison de 
quartier, ainsi que des espaces dédiés aux écoliers de maternelle. C’est à ce niveau que 
seront également agencés les espaces partagés (dont une salle polyvalente divisible 
en 4 et une salle des citoyens accessible depuis la rue). À ce niveau aussi, l’espace de 
restauration, prévu pour la préparation de 600 repas. 

À l’étage, se situeront l’école élémentaire et les locaux de la Maison de quartier, 
comprenant 4 salles d’activité mutualisées, des bureaux…  
Particularité du bâtiment : ce R+1 sera prolongé par un espace extérieur, sorte de grand 
balcon surplombant en partie la cour des maternelles et donnant sur les frondaisons, un 
peu comme une cabane accrochée dans les arbres.



L’ouverture sur le quartier et la ville sera accentuée par la couronne extérieure du 
bâtiment, imaginée comme un patio, accessible aux habitants et débouchant sur une 
vaste agora.
Tournée vers la ville et le monde, l’école du futur se veut aussi pleinement intégrée 
dans son environnement urbain. Avec une qualité architecturale et paysagère, dont la 
continuité sera assurée demain par le futur parc planté en lieu et place des écoles Giono 
et Meurisse comme de la Maison de quartier actuelle.

Crédit photos : Cabinet d’Architecte TANK



FLANDRE OPALE HABITAT

Entreprise Sociale pour l’Habitat implantée dans le Nord-Pas-de-Calais, Flandre Opale 
Habitat se positionne comme un acteur du logement social, agile, innovant, et attaché à 
la qualité de service. 

Avec un patrimoine de plus de 17 000 logements répartis sur 220 communes entre le 
Littoral, la Flandre, l’Artois, l’Audomarois, et l’Arrageois, Flandre opale Habitat est un 
véritable partenaire privilégié du territoire. Elle accompagne les collectivités en innovant, 
en imaginant ensemble l’habitat de demain, et participe activement à la rénovation urbaine 
et à la redynamisation des centres-villes. 

L’entreprise s’engage en faveur de l’accès au logement des salariés avec une orientation 
forte en faveur du développement local. 
Et, parce qu’il n’existe pas de réponse unique, Flandre Opale Habitat sait pouvoir 
compter sur l’expertise de ses 250 collaborateurs pour permettre à chacun de ses 
clients de trouver la solution logement qui lui convient, à chaque étape de son parcours 
résidentiel. 
 

Contact presse : Agnès Noel 
        Direction Communication-Marketing 
        anoel@flandreopalehabitat.fr
        03.28.26.75.76 / 07.60.99.91.69




